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EXPOSE SUCCIUCT DU SECl.1ETAIR1!l GENR'RAL SUR LES QUESTIONS
Dœ~T ES~ SAISI LE· CŒ~S;~TIJ DE: SECtTRITE ET SUR LE POINT

OU mr EST wlJ'R EXA.MEN

Conf'ormémen:'G à J. t'article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de

'eé'~~ir:~té s li~ SecrétaiJ:.'e gônéraJ. présente l'e~o.3§ qui suit sur les questions dont

le C,,::,seil (le sécurité est saisi et sur le point' où en était leur examen à la date

d.~ 27 octo'!:ll'e 196?.

1. Qt~estion iranienne (voir s/4098).
2. Accords spéc:l.aux préws à l'article 43 e"b organisation des forces armées à

me"b"bre à la disposition du Conseil de sécu!'ité (voir S/~'098).

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir 8/4098).

4. 8ta"but et règlement intérieur du Camité d. 'état-major (voir 8/4098).

,. Réglementatione"b rédllc'tiau génél'al.e des a't':ll.ements et renseignements sur les

forces an~ées des Nations Unies (voir s/4098)~

6. Désigna.tion d'un gouverneur dtt "berritoire libre de Trieste (voir 8/4098).

7. Q,u.estion égyptienne (voir 8/4098).

8. Qllestion indonésienn,e (~10ir S/4098).

9. Procédure de vote au Conseil de sécuri"bé (voir 8/4098).

10. Rapporls sur le Territoire st;ratégique sous tutelle des Iles du Paci'fique

éta:b1is en erxécut:1.on de la réao~ution. adaptée ~e 1 ma:rs ~9b.::J "par ~e ConseaU

de sécurité (voir 8/4098).

11. Demandes d'admission (voir 8/4098, 8/4220, s/4528, s/4546, s/4550, S/4562,

8/4956, 8/4970, S/~012, 8/5037, 8/5151, 8/5168, 8/5175 et S/5184).

12. Question de Pales"bine (voir 8/4098, 8/4140, S/4220, 8/4786, S/4794, S/5106,

S/5112 et 8/5114).
13.. Question Inde-Pakistan (voir s/4098, 8/5076, 8/5119, S/5]20, S/5133 et 8/5136).

14. Ques"bion tchécoslovaque (voir 8/~,098).

J.5. Question du territoire libre de Trieste (voir s/4098).
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22.

26.

24.

J.6.

J.7.

Question d'Haïderabad (voir 8/4098).

Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948"
par les Gouvernements de la République française, du Roysume-Uni et des

Etats-Ullis d l Amérique (vo.ir 8/4098).

18.. Contrôle international de l'énergie atomique (vqir 8/4098).

19. Plainte pour invasion armée de lt!le "de -Taï.lofan (Formose) (voir S/4098).

20. Plainte pour bombal'dement aérien du territoire de la Chine (voir 8/4098).
. ... .. .'.

2f. Plainte contre le Gouvernement .iranien pour non-observs.tion des mesures

co'~serva.toiras indiq,uéea par la Cou!' internationale de Justice dans l'affaire

de·l'~lslo-r:t:'a.nifUlOi:L~ps.ny (voir S/4098).

Proposition tendant à. :i.nviter les Etats à edhérer eu Pro~.ocole de Genove de

1925 concerna'lt .le. prohj.bitien de l'arme bacté:t'"lênne è't à ra.tifier led!t

Protocole (voir S/11-098). . .
~:mde dtenqu~te au suje'c diun prétendu recours à la gu~rre bactérienne

. , ." \ ...
(voir 8/4098).

Lettre en date du 29 mai 1954;' adressé~ au ixé.sident·du C6~seii de sé~urité

~ar le représentant par inté:dmde la Thaïlande 'auprès de l. tOrganisat~O!l des

Nations Unies (voir 8/4098).

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Présidèntdu Cor:.seil de

sécurité per le Ministre des rela.tions extérieures du! GUi3.t~~la (voir s/4098).

Lettre, en ë.ate du 8 selJtembre J.954, aèli'essée au Pl'ésident du Conseil de

sécurité par le représentant è.es Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098).
. ,

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande l concernent la question

d1hos'liilité dans la. région de certaine~ îles situées au large de la Chine

continentale.

lettre en date du 30 juin 19551 adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de l'Union des Réptlbliques socialistes sovi~tiques1

concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis

d'Amérique contre la République populaire de Chine dans la. région de Taï.wan

et d'autres îles chinoises (voir S/4098).
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28. , Situation créée per l'actj,on \UÙlatérale du .Gouvel-nement égyptien, mettant

fin au systèm~ de gestion int~rnationale du canal de Suez, syst~e confirmé

e.t qomplété par, la Convention du canal de Suez de l8~ (voir. S/4098) •

29. Mesures nue cer~aines puissance~" ?Jotamment la Franc.e et le .Royaume-Uni" ont

prises contre ~'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité

interllutio~ea,'et sont de. graves violatiops. dels Charte des Nations Unies

(voir s/4098).

30. La situa~;;;ion en Hongri~ (voir S/4098). .

31. A;i.~e ~ilitaire:~apportée par le Gouvernement ég-.f.Ptien aux rebelles en A:l.gérie

(VOiT 8/409<3).

32. Lett.t'e en date du 30 cotobre 1956, adressée au Pl~ésident du Conseil de

sécuJ;'ité par le représentant de l'Egypte (voir 5/4098)..

33. Lettre en date du .13 fé·vri~r 1958, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent de la Tunisie" concernant la lIpl~inte

de la Tunisie au sujet de 1 'a.cte d\'agl'essio~ commis .par ;La F;'ance c.ontre elle

à Sakiet-Sidi-Youssef, le 8 février 195811 (voir 5/4098).

34. Lettre en da.te du J.4... février 1958, adre~sée au Prés~dent du Conseil de

sécurité.par le représentant pel1l1anent de la France" concernant la "s i,tua.tion

résultant de J.' aide ap:portée par la ~sie à des rebelles, :permettant à

.ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des o:pératiops di~igées contre

l'intégrité du territoire français et la sécuri~é des personnes .et des biens

des re~sortis'sants fJ;ançais Il (voir 5/4098). .

35. Lettre en da.te du 20. février 1958, adressée au Secrétaire général par le

représentant du Soudan (voir 8/4098).

36. Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en da.te du

18 av.ril 1958.a~ Président. du Co~seil de sécurité et in.,titulée : lIAdoption

de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des

Etats~Unisd'Amériq1.le armés. de bombes atomiqueE! et. de bombes à hydrogè:o,e l

dans la direction des frontières de l'Uniqn soviétiqu~~l (voir S/4098).

3'7. Lettre en date- du .29 mai' 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité

:par le représentant de la Tunisie" concernant : ,uLa plainte de la Tunisie au. .
sujet d'actes dJagression ~ée commis contr~ el~e ~epuis le 19· mai 1958 par

les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en

Algérie" (voir S/4098). / •••
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38. Lettre en date du 29 mai 19581 adressée au Président du Conseil de sécurité

par le représentant de la France et concernant: a) "La plainte formulée par

la France contre la Tunisie le 14 février 1958" (voir point 34 ci-dessus); et

b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi

qui s'était établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnement de

troupes françaises en certains points du territoire tunisien" (vo:J.r S/4098).

39. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 17 juillet 1958, par

le représentant de la Jordanie concernant la question suivante : "Plainte du

royaume hachémite de Jordanie pour ingérence de la République arabe unie

dans ses affaires intérieures" (voir S/4(98).
40. Rapport du Secrétai~e général concer~ant la lettre du Ministre des affaires

étrangères du GouverneI!lent royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par

une note de la Mission permanente du Laos auprès des Nations Unies

(voir "s/~.220) .'

41. Lettre en da.te du 25 mars 1960 adressée au Président du Conseil de sécurité

par les représentants de l'~ghanistan, de l,'Arabie Saoudite, de la Birmanie,

du Cambodge, de Ceylanl de l'Etmopie, de la. Fédération de Malaisie, du Ghana.1

de la' Guinée l de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iralt, de,l'Iran, du Je_pon,

de la Jordanie, du laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du

Népal, du Paldstan, des Philippines~ de la République arabe unie, du Soudan,

de la Thaïlande, de la Tunisie, de la 'l'urquie et du yémen (voir S/~·528).

42. cab10gramme en date du 18 mai J.960, adressé par le Ministre des affaires

étrangères de J.'Union des Républiques socialistes soviétiques au Président

du ConseiJ. de sécurité (voir S/4528).

43. Lettre en date du 23 mai J.960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par les représentants de J.'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de

la Tunisie (voir s/4528).

44. Lettre en date du 15 juin 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par 1e'représentant de l'Argentine (voir s/4528).

45. Lettre en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir s/4528 et Corr.l,

s/4596, s/4600, 8/4631, s/4670, S/1~696, S/4737, S/4754, s/4990, S/5008

et 8/'5076). .
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46. Lettre en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de sécurité

par le Ministre des relations extérieures d.e Cuba (voir S/4528) Q

4',.. L-ettre en date du. 31 décembre 1960" adl'essée au Président du Conseil de

sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir 8/4617) ..

48. Lett:re en d.;:.te du 20 février 1961" adressée au Président du Conseil de

sécnri'Gd par le représentant du Libéria (vo:J.r S/4738 et s/4772) Q

49. :Lettre en date du 26 mai J.961, adressée au Président du Conseil de sécurité

par les représentants de l'Afgh;.n:tstan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie,

du Cambodge.. du Csmeroun, de Ceylan; de C~"Pre, du Congo (Brazzaville), du

Congo (Léo::?~ldville)" de la cate-d' Ivoire" du Ds11omey" de 11Ethiopie" de la

Fédé:C(l:tion ète Malaisie, du Gabon" du Ghana, de la. Guinée" de la Haute-Volta"

de l'Inde" de l'Indonésie" de l'Iralt, de l'Iran, du .J'apon, de la Jordanie,

du Laos, du Libon, du L:i.bér:ia., de la Libye, de Madagascar, du ~.a1.i, du Maroc,

du NépaJ., de la N:!.géria, du Pal~istan, des Philippines, de la République arabe

u.."1ie; de le. République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan,

du ':::.:h13.o., du Togo, de la Tt:L"lisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir 8/4837).

50. Plainte de Kowelt concernant la situation créée par l'Irak, qui menace

l'in~ipenda~ce du territoire de Kowelt et met en danger la paix et la sécurité

intê:l::nationaJ.es (8/h845 et 8/4S44). Plainte du Gouvernement de la République

d'Irak con.cernant la situation créée par la. menace que les forces armées du

Royaune-Uni font peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak, situation

qui semble devoir menaC,1r le ma:i.ntien de la paix et de la sécurité inter

nationales (s/~.s47) (voir S/4858).

51. Télégramme, en date du 20 jui~1.et 1961, adressé au Président du Conseil de

sécurité ~ar le Secrétaire d'Et~t aux affaires étrangères de la République

tunisienne (S/4861)" JJettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au

Président du Conse.i.l de sécurité par le représenotant permanent de la

Tunisie (S/4C62) (voir 8/486'7 et S/11-907) ..

52. Lettre en date du 21 novem.bre 1961, adressée au Président du Conseil de

séctlrité par le représe~tant pe~anent de Cuba (voir 8/5008 et 8/5012).

53. Lettre acù1 c3sée a".l Présio.ent du Conseil d~ sécurité le 18 décembre 1961, par

le représent&nt pennanenoc du Portugal (voir s/5042) •

1·•• lit
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54. ~ett:ret en date du 22 oC'Gabre 1962, adre~sée- ~~ ::r~Si~~~t du ç~~~

sécurit~ par le repr6sent~t permanent des Etats7pnis ~'Amériqu~;. . ....
.~~.. en d~te du 22 o~~~_1962J, ~aressée au Présid~rrt,du consc~l de

sélJu.rité 'Ps..Ùe. repr~~arr:' perm9ne;tt da Cub~;. . ~ ~ .
lettJ;:~_ e,n"è."'tte èiE....23_~~bj,'e_l962t tif~!~2_~P-.L·éBidF.!nt dU_Q..onsei~

~c':'U'ité par !~.r~p~é~ce~ltpermanent ..s.djoint de l'U::lion des Répu~liques .; ..

sC2ialistes so~~étiques.

;~s une 1~ttre, en dl'?-te du' ç2 octobre 19$2 (8/5181), le r~présent~t des
• • ,< ,.

Etats-Unis a prié.1e Préside~t d.e convoquer d'u:rgenne le Conseil de sécurtté
. '.

"pour s'occuper de ln. .mei'la~e g.r.a'l,"e à. la. peix et à 1? séc'lü~it6 du mon~e qui. . ..
résulte de: l 'étab1issp.!4ent e~ sec;ret à Cuba. per l'Union des l1~pu~li.q.ues socie~istes
'. '. .& ...

soviétiques de basas de lancement et de la. mise en place d.e :cùssiles à longa.e

.porté,el .capables de l'or-ter cles tê'~es th~:r.monucJ.é:Ùres sur J.a p:.us gre.nè.e purt:i.e de

l'.J\nérique du Norè. et du Sudu , . ,

Dans une l~ttre, en d~te du 22 octobrF.) 1962 (8/5133), le repr6b,enta:l~ de Cuba
~. • • t

a prié le Président de, convoquer d'urgence le Conseil de sécurit6 llen raison de
• -', t

1 '~ct.e de gue'rre que ~.;! Gouvern~!lênt deD ::Etats-Unis a. a.ccompli urLilatéraJ..c.meut

en décidant le blocus naval cle Cuball •

Dans une lettre, en date du 23 octobre 1962 (5/5186), le représentant

permanent adjoint de l'Unio~ des Républiques socia:istes so'd~tiques a prié le

Président de convoquer d'urgence le Conseil de sécurité poUr examin~r la question..
suivante ; l'Violation de la Charte des Nations Unies et menace COlltre la paix de

la part des Eta.ts-Unis cl'Amérique". Le texte d'une déclal'l;ï.tion du Gouvernement

soviétique relative à Cuba était joint à cette lettre ... ' . .

A sa 1022ème s~a.rtce tenue le 23 octobre 1962, le Confieil de sécurité a décidé

d'inscJ,'ire les trois lettres sust1en~j.onnées à son or~e du jour et de les examiner

simultanément. Le représenta.nt de Cuba a été iu-rlté à pre:i.'ldre part au débat,

sans droit de vote. Le Conseil a examiné la question à ses 1022ème, '1023~e,

l024ème et 1025ème séances,", tenues les 23, 24 et 25 octobre Il

/ ...
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le Conseil éta:tt sa.isi d'un projet de rasolution (S/5182) que les Etats-Unis

avaient joint à leur demande de convocation. n y était proposé dans le dispositif

que le Conseil de sécurité : 1) dentande" en tant que mesure provisoire aù sens

de l'Article 40, que les missiles et autres 'armes offensives soient tous 1Jnm.édia

tement démontés et l'etirés de Cubfl,; 2) eu'torisè"et invite le Secréteire gânél'al .

par intérim à envoyer a' Cuba un corps d' obaervateÜrs des Nations Unies chargé de

B'aSBU!'er a'!; de renfu:.e compte de 1 l oxécution de la. résolution; 3) demande qu'il

Boit mis fin au/:: mesUres de quarant~:.ine prises contre les 11vraisons militaires

à Cuba aus'si~a'l; que l'ONU' aura.:lt attesté l' exécut:i,on du pe.regraphe, 1; , èt

4) recomm,ulde d1urgence que les ];l:e;'4s-tTnis d l.4mérique et llUl.lion des Républiques·

socialistes scvi6'tig,ues coz~fèrellt promptement sur des mesures propres à écarter

1a.mellace actuelle à la sécu't'~té de l~hémisphère occidentei et à la paix du monde

et rendent compte au Conseil de sécurité à ce sujet.

. . A la 1022ème séance, le représentant dè 1!Union sO'viétique a présenté un

projet a,e l'éso1ution (S/5l8'(), dont le dispositif tendait à ce que le COllseil·

de' 'sécurité' : 1) condamne les actions du Gouvernement' des Etats-Unis d'Amériqùe

tendl;3,nt à v:t.o1er la Che.rt~·des Nations Unies et à egg-i'aver la. menace de gUerre;

2) insista ~our ~ue le Gouvêrnèment des Etàts-Unis revienne sur la décisionqu'ii

a prise de visit~r les navires d f a.utres Eta'cs qui se' dirigent vers 1e~ cStes de '

la République de éuba; 3) invite 1~ Gouvernement des Ètats-Unis dlAmérique à mettre

fin à toute inte:-vention dans les affaires intérieures de la République de Cuba et

d'autres Etats qui crée une menace à la ps.ix; et 4) demande aux Etats-Unis

dlAmérique} à la Rspublique de Cuba et à l'Union des Rd~ubliques socialistes

soviétiques d'établir des contacts et d'engager des négociations en we de rétablir

une situa.tion normale et d'éce.rter ainsi la menace de guerre.

A la 1œ4è-.ne séance, un projet de résolution commun (8/.5190) a été présenté

par le représentant du Ghana et celui de le. République arabe unie. n y était

proposé dans le ëlispositif que le Con.seil de ~écurité : 1) prie le Secrétaire

général par intérim de confé!"er promptement avec les parties directement intéressées

sur les mesures à prendre iJLm.édiaternent pour écarter la menace actuelle à la. paix

mondiale et pour rétablir une situation normale dans les Ca't'ai.bes; 2) demande aux

parties in'cére13sées de se con~omer irnmédiatem,ent à la résolution et de pr~ter tout

leur concours au Secrétaire généraJ. par intérim dans l'accomplissement de sa tâche;

/ ...
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3) prie le Secrétaire général pax' intérim de rendre compte au Conseil de

l'application du paragraphe 1 de la résolution; et 4) demande aux parties

intéressée:;; de s'abstenir" dans l'intervalle, de toute action qui pourrait,

directement ou indirectement, aggra.-ver la situation.

A la 1024ème séance, le Secrétaire général par intérim a informé le Conseil que,

à la requ~te_dtun grand nombre de représentants permanents d'Eta~s Membres, il avait

envoyé deu."C messages rédigés en termes identiques, l'un au Président des Etats.Unis

d'Amérique, et l'autre au Président du Conseil des Ministres de 1.'Uo1on des Répu

bliques soc~i.alistes sQv:Létiq\.l.es, et qu'il y ava:i.t "1ancé un appel solennel aux

parties intéressées pour que des négociations soient. entamées immédiatement".

A la 1025ème séance, le représentant des Etats-Unis et celui de l'Union des

Républiques socialistes sovietiques ont informé le Cm1seil de la réponse faite par

leur gouvernement à l'appel du Secrétaire général par intérim. Le représentant

de la. République arabe unj.e, appuyé par les représentants du Ghana et du Chili" a

proposé, en raison des derniers é'vénements et, en particulier, des déclarations

encourageantes des représentants des Etats-Unis et de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques, que le Conseil lève la séance. Il n'y a pas eu dtobjection,

et le Président a déclaré qu'il déciderait de la suite des travaux du Conseil sur

la. question en tenant compte des résulta~s des discussions qui auraient lieu.

~"t:i.1".·A·.4..t:J~1j'~'\~"'I~~;l.;A,."rL'lo~.!t~~":N~~:'iI:lr..Al'~'~..:..A."'~
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